
Le Parc national de Port-Cros est partenaire du projet AMMIRARE qui vise à améliorer la résilience du
système plage face à l’érosion.  La prestation attendue au titre de ce projet de marché est la
réalisation  d’une  vidéo  de  sensibilisation  sur  les  services  écosystémiques  rendus  par  les
banquettes de posidonie, ainsi que sur l’importance de leur protection.

Le projet est co financé par le Parc national de Port-Cros et l’Union Européenne dans le cadre du 
programme INTERREG MARITTIMO.

A cette fin vous sont communiquées la pièce suivante :

• cahier des charges (spécification du besoin).

Si ce projet vous intéresse, je vous demande de bien vouloir soumettre votre offre sur le site 
https://www.marches-publics.gouv.fr 

Les questions relatives au projet doivent être posées via le profil acheteur, depuis la consulation 
référencée 25009PC, sur marches-publics.gouv.fr

Votre offre doit être composée     :  

 des documents de candidature (DC1 et DC2 ou DUME, présentant a minima le nom, le statut,
les coordonnées et le SIRET de la société, son chiffre d’affaires sur les 3 dernières années,
ses moyens humains et les références de la société sur des prestations similaires)

 du montant forfaitaire en euros HT et TTC ainsi que du taux et du montant de la TVA,

 de votre mémoire technique précisant votre capacité à réaliser la prestation; les CV (qualité,
compétences, savoir-faire) de la personne ou de l’équipe envisagée pour la réalisation de la
mission,  vos  références  dans  la  réalisation  de  prestations  similaires ;  et  le  calendrier
d’exécution de la prestation.

Le délai de validité de l’offres est de 60 jours.

Les offres seront jugées sur 100 points répartis comme suit :

• 50% sur  le  prix  en  euros  TTC (ratio  entre  l’offre  la  moins  onéreuse  et  celle  des  autres
candidats. Le produit de ce ratio avec le coefficient de pondération donne la note du critère
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prix.) 

 50 % appréciés sur la valeur technique de la proposition. Les 50 % se décomposent comme
suit :

o 30 % appréciés sur  la clarté  du contenu à transmettre  et  l’approche pédagogique
(approche humoristique ou sérieuse, instructive ou inspirante) ainsi que le style graphique et
l’esthétique des vidéos précédemment réalisées en lien avec l’environnement littoral  et/ou
marin. Le candidat transmet les liens de 2 ou 3 vidéos à consulter permettant d’apprécier la
pédagogie et l’esthétique de ses productions.

o 10 % appréciés  sur  la  compréhension  des  attentes :  le  candidat  fournit  une  note
d’intention  démontrant  sa  compréhension  des  enjeux  et  les  moyens  envisagés  pour  y
répondre.

o 10 %  appréciés sur l’organisation mise en place : le candidat fournit un calendrier
détaillé  d’exécution  de  la  prestation  indiquant  chaque étape  de réalisation de la  vidéo  et
comprenant les phases d’échanges avec et de validation par le PNPC.

Conformément à l’article R. 2123-5 du Code de la Commande publique, l’acheteur peut négocier mais
se réserve toutefois la possibilité d’attribuer le marché sans négociation. Les échanges peuvent se
faire par voie électronique, seule l’offre de l’attributaire fait l’objet d’un nouvel acte d’engagement.

La date limite de réception des offres est fixée au 10 juin 2025 à 14 heures. 

Le marché ne peut être attribué au candidat retenu que sous réserve que celui-ci produise sous 8
jours ouvrés francs à partir de la demande du Parc national de Port-Cros :

 Les  certificats  relatifs  aux  obligations  fiscales  et  sociales  (formulaire  NOTI  2,  attestation
URSSAF et liasse 3666) ;

 Un extrait K ou un extrait Kbis ou un extrait D1 - Le cas échéant, le candidat produit en outre
les pièces prévues aux articles R. 1263-12, D. 8222-5 ou D. 8222-7 ou D. 8254-2 à D. 8254-5
du code du travail. Lorsque le candidat est en redressement judiciaire, le candidat produit la
copie du ou des jugements prononcés.

 L’attestation d’assurance en Responsabilité civile en cours de validité.


